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LETTRE DATEE DU 2 AVRIL 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DU KOWEIT AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de me référer au texte, que l'on trouve dans le Rscuei du 
Traitéa (NO 70631, du procès-verbal d'accord entre 1'Etat du Koweït et la 
République d'Iraq concernant le rétablissement de relations amicales, la 
reconnaissance et des questions connexes. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de ce 
procès-verbal, dont vous trouveres ci-joints des exemplaires en anglais, en arabe 
et en français, comme document du Conseil de sécurité. 

Bprésentant nermanent 

(&ig& Mohannnad A. ABULHASAN 

91-10494 5133T tF) / . . . 
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:TRADWTIOX -TFU~SLATION] 

SO 7063. PROCÈS-VERBAL D’ACCORD1 EN-RE L’l?MT DU 
KOWEIT ET LA Rl?PLTBLIQUE D’IRAK CO?r’CERNANT 
LE RÉTABLISSEMEIST DE RELATIONS AMICALES, LA 
RECOIWAISSA~CE ET DES Qe’ESTIOxS COWEXES. 
SIGW? A BAGDAD, LE 4 OCTOBRE 1963 

RCpondant au desir des deux Parties d’ehminer tout ce qui compromet les 
relations entre les deux pays, la delegation o5cielle du Koweit, qui s’est rendue dans 
la Republique d’Irak sur l’invitation du Premier Ministre de ce pays, s’est réunit le 
4 octobre 19&3, a Bagdad, avec la delegation irakienne. 

La delegation du Koweït se composait des prsonnahtes suivantes : 

Son Altesse le cheikh Sabah Al-Salim Al-Sab&. Heritier presomptif et Premier 
Ministre ; 

Son Excellence le cheikh Saad Al-Abdullah Al-Sahm Al-Sabah, !&.nistre de 
I’inttrieur et Ministre des affaires étrangeres par int&im ; 

Son Excellence Khalifa Khalid Al-Ghunaim, Ministre du commerce ; 

Son Excellence l’Ambassadetu Abdulrahman Ateeqi, Sous-Secretaire au Minist&re 
des affaires Ctrangeres. 

La dC&ation irakienne se composait des personnalites suivantes : 

Le gCntral de division Ahmad Hassan Al-Bakre, Premier Ministre ; 

Le g&kal Saleh MaMi Ammash, Ministre de la dhfense et Ministre da a&irm 
ttrangtres par intérim ; 

M. Yahmoud Mohammad AleHomsi, !&istre du commerce ; 

Y. Mohammad Kayyam Sous-SccrCtaire aux affaim Ctmngka par intbim. 

Les entretiens qui ont eu lieu entre les deux dklkgations se mnt d&oulb dam une 
atmospherc empreinte d’amitié fraternelle, d’attachement a la solidaritd arabe et du 
sentiment des liens Ctroits que cr&nt les rapports de bon voisi.nagc et Ir communauté 
d’int&&s. \ 

A5mant, l’une et l’autre, leur&fond dbsir de consolider leurs rclatiom pour le 
bien-&re des deux pays et inspiks par les idéaux arabe% 

’ Entrdenque~~rle 4 cctobra 1963pprr@Nurs. 
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Convaincues de la nécessité de remedier a tout ce qui a pu compromettre les rela- 
tions entre l’Irak et le Koweit par suite de i’attitude adoptbe a 1’6qard de CI dernier 
pays par le r6gime précédemment rnstaurti par Kassim avant l’aube b6nie de la révo- 
lution du 14 Ramadan, 

Persuad&es que le devoir national exige que IF.~ deux pays arabes, n’étant plus 
r;Cpar& par le fossé qu’avait artificiellement c!eus& le prCc6dent r&+me irakien, 
abordent une nouvelle phase de leur histoire, conforme aux liens qui les unissent et 
aux relations qu’ils entretiennent, 

Xnimées par la foi que les deux Gouvernements ont dans l’existence du monde 
arabe et dans l’indluctabilité de son unit&, 

Apres que les reprbentants de l’Irak eurent pris connaissance de la dbclaration 
faite le 9 avril 1963 par le Gouvernement du Koweit devant l’Assembl& nationale de 
ce pays, dans laquelle &ait exprimée l’intention du Koweït de s’employer a mettre 
fin, en temps voulu, a l’Accord conclu avec le Royaume-uni, 

Les deux dCl&ations sont convenues de ce qui suit : 

1. La RCpublique d’Irak reconnaît l’ind6pendance et la pleine souverainete de l’État 
du Koweït, delimite de la manière qui se trouve indiquCe dans la lettre du Premier 
Ministre de l’Irak en date du 21 juillet 1932 et qui a ét& acceptee par le souverain 
du Koweït dans sa lettre du 10 août 1932. 

2. Les deux Gouvernements, animes par le sens du devoir national, par la communauth 
d’int&&ts et par leur d&ir de voir pleinement se réaliser l’unité arabe, s’emploieront 
a consolider les relations fraternelles qui existent entre les deux nations S~UR ; 

3. Les deux Gouvernements s’emploieront A assurer la coopbration entre les deux pays 
dans les domaines culturel, commercial et &onomique et a organiser des echanges 
de renseignements techniques. 

Pour atteindre tous ics objectifs susmentionnds, les deux Gouvernements &a- 
bliront imm&liatement entre eux des relations diplomatiques au niveau de l’am- 
bassade. 

E‘r FOI DE Q~:OI les chefs des deux d&lCgations ont appose leur signature sur Ie 
pr&ent pro&+verbal. 

Sabah .%X%lirn A~+%BN~ Ahmad Hassan At-Bina 

Chef de la d&ga;ion d 9 Koweit Chef de la dCl&gation irakienne 


